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Installation d'une  
borne       de recharge BRC 2026 

Formulaire de demande de subvention pour l'installation d'une borne de recharge,   destinée à 
la recharge de véhicules électriques. 
À envoyer par courrier postal accompagné des annexes, au plus tard 6 mois après la mise en service de la 
borne    au service de l'énergie et de l’environnement (SENE), Rue du Tombet 24, 2034 Peseux. 
Informations : tél. +41 32 889 67 30 / sene@ne.ch / www.ne.ch/energie 

Propriétaire (requérant-e) Auteur-e du projet (installateur-trice) 

Titre :  

Nom/Prénom : 

Rue :  

NPA/Lieu :  

Tél. :  

E-mail :

Entreprise :  

Pers. contact : 

Rue :  

NPA/Lieu :  

Tél. :  

E-mail :

1. Bâtiment où est raccordée la borne de recharge
Commune : Rue, n°/lieu-dit : 

N° EGID :  (https://map.geo.admin.ch > Cartes affichées > Registre des bâtiments...) 

N° article cadastral : Année de construction du bâtiment : 

Catégorie du bâtiment (habitat, administration, commerce, etc.) : 

2. Données du projet
A. Borne de recharge communale à l'usage du public

B. Borne de recharge installée par le propriétaire ou les copropriétaires d’un bâtiment

C. Borne de recharge installée par une personne morale ou un établis. de droit public

D. Borne dont l’installation est financée par une personne morale qui investit pour l’installation d’une borne chez un-e
propriétaire éligible selon les lettres A, B et C

E. Borne dont l’installation est financée par un-e locataire qui investit pour l’installation d’une borne avec l’accord d’un
propriétaire éligible selon les lettres A, B et C

Lorsqu’une borne est liée à un bâtiment, elle est éligible à la subvention uniquement si la demande de permis 
de construire du bâtiment a été déposée avant le 1er juillet 2024 ou si la première estimation cadastrale a été 
déterminée au moins 2 ans avant la demande de subvention. 

Numéro de demande : Demande réceptionnée le : À remplir par le SENE : 
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3. Caractéristiques de l'installation
Date de la mise en service de la borne (travaux terminés) : 

Fabricant et type de la borne de recharge :   

Puissance de recharge [kW] :   

Installation solaire photovoltaïque reliée à la borne ?        Oui   Non 

4. Documents à joindre à la demande
• Factures acquittées des travaux (borne et installation électrique)

• Photos de l'installation terminée

• Marquage de l'emplacement de la place de recharge sur la base d'un croquis, de plans ou d'un extrait du
géoportail  cantonal (https://sitn.ne.ch/)

• Rapport de sécurité de l’installation selon l’ordonnance sur les installations électriques à basse tension (OIBT)

5. Coordonnées bancaires du propriétaire
Compte - IBAN :   

Nom, prénom et adresse complète du titulaire du compte : 

6. Confirmation et signature(s)
Le-la soussigné-e confirme l'exactitude des indications ci-dessus et le respect des conditions générales relatives 
à  la subvention à l’installation d’une borne de recharge partagée, destinée à la recharge de véhicules électriques 
( document édité par le canton de Neuchâtel et disponible sur www.ne.ch/energie à la rubrique «Mobilité 
durable» ). 

Date et lieu : Signature du-de la requérant-e : 
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